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La vie à Saint-Brice

Mesdames, Messieurs, 
Chers Concitoyens
2015 s’en est allée avec son cortège de 
haine et de sang, de bruit et de fureur, 
de joies et de peines. Les évènements 
douloureux survenus les 7 et 8 janvier 
puis le 13 novembre à Paris, marqués 
par la cruauté et la barbarie semblent 
venir du fond des âges, d’un monde sans 
démocratie et sans humanité !
Dans les sociétés dites civilisées, ces 
pratiques sont supposées ne plus avoir 
cours. La peur ne doit pas avoir cours, 
nous continuerons à vivre, à nous réunir, à 
voyager, à mettre en œuvre la convivialité 
dans le respect et la tolérance. 
Nous souhaitons que 2016 soit une année 
de paix, d’amour et de fraternité entre les 
femmes et les hommes de bonne volonté. 
Individuellement et collectivement nous 
avons les moyens d’influer sur notre 
devenir et il est nécessaire d’agir pour que 
ces valeurs aient un sens dans notre vie 
quotidienne pour chacun d’entre nous.
Ce premier caneton de l’année permet 
aussi de vous communiquer le travail 
effectué par le Conseil Municipal. 
Tout d’abord les travaux à l’école du Bourg, 
où malgré une fermeture de classe, nous 



avons entrepris d’importants travaux de 
rénovation des sols dans les 4 classes les 
plus anciennes. 
Les travaux de peintures routières et 
l’installation d’une zone 30 autour de 
l’école permettent une meilleure sécurité 
pour la circulation. Il s’agit maintenant de 
faire respecter les limitations de vitesse et 
chacun d’entre nous peut jouer un rôle, ne 
serait-ce qu’en donnant l’exemple.
Nous préparons les dossiers 
d’investissement pour l’année 2016 :
- l’assainissement au Rochelot pour lequel 
la maîtrise d’œuvre a été choisie et travaille 
sur ce dossier
- l’agrandissement et la rénovation des 
vestiaires du stade Jean Barateau à 
Chambéry. A l’heure où j’écris l’appel 
d’offres pour les travaux est sur le point 
de paraître dans la presse. Le choix 
des entreprises se fera dans quelques 
semaines. Ce projet, très attendu par 
la gent footballistique Saint-Briçoise 
n’a jamais été aussi proche. Joueurs et 
supporters vont y trouver leur compte.
Il me semble important de rappeler que 
ces projets, travaux et entretiens se font 
dans un contexte très contraint. En effet, 
les restrictions budgétaires et les coupes 

sombres décidées par l’Etat font que la 
gestion communale se complexifie et 
demande beaucoup d’énergie pour rester 
fidèles aux engagements que nous avons 
pris en 2014. 
En ce début d’année, je vous adresse au 
nom du Conseil Municipal tous mes vœux 
de bonheur, santé, prospérité ainsi que des 
vœux de paix et de fraternité.
La cérémonie des vœux aura lieu le
23 janvier 2016, vous y êtes cordialement 
invités.

Bonne lecture à tous. Sylvie TUYERAS
Maire de Saint-Brice

Editorial
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Madame
Sylvie Tuyeras

Conseillère départementale, Maire

et le Conseil
Municipal

vous présentent leurs
meilleurs voeux pour

la nouvelle année 2016.
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La zone 30 a été mise en place aux abords de 
l’école. 
Ainsi nous devons tous freiner pour diminuer 
notre vitesse et la maintenir sous le 30 et aussi 
réfréner notre envie de passer à gauche du coussin 
berlinois !!!
mais la sécurité de nos enfants et petits enfants 
vaut bien ce petit effort !

Travaux aux écoles 

Ecole du bourg 
Remplacement des dalles d’amiante
 Après le désamiantage de l’école du bourg 
(classes du bas) qui a été réalisé fin juillet début 
août,il nous a fallu engager de nouveaux travaux 
pour remplacer les dalles d’amiante. Le choix s’est 
porté sur un sol plastique identique pour tous les 
locaux. Ce travail a été réalisé par nos agents sous 
la conduite d’un professionnel,C Uscain. Malgré 
un planning très serré, les classes d’en bas ont pu 
être prêtes pour la rentrée de septembre, grâce à 
la mobilisation de tous les intervenants à l’école: 
les différents agents, mais aussi les professeurs 
des écoles et les élus dont les bras étaient les bien-
venus pour le rangement. Il est resté toutefois la 

Les travaux en cours
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classe du haut et les escaliers à restaurer, recouvrir 
puis réorganiser. Les sols ont pu être terminés 
pendant les vacances de Toussaint. La remise en 
place des étagères et les différents rangements est 
en cours.
Coût des dalles plombantes : 31 € le m2 soit un 
coût total de 9600 €.

Electricité :
travaux concernant 3 classes, la garderie et le cof-
fret électrique principal. 
Mise aux normes et rajout de prises électriques 
réalisés par l’entreprise EVOLEC pour un mon-
tant de 1719,60 € TTC.

Remplacement de la porte des WC instituteurs 
réalisée par l’entreprise Uscain 

Jeux : 
Les nouveaux jeux ont été installés dans la cour 
de l’école. L’installation a nécessité le profilage du 
talus et le creusement d’un bassin pour recevoir 
une épaisseur de graviers suffisante. (Le coût des 
sols amortissant étant trop important, nous avons 
fait le choix de graviers ronds)
Le montage a été réalisé par les agents avec l’aide 
de S Prévost et de C Uscain.
Ainsi les enfants ont pu accaparer le « château » et 
le bac à sable avec enthousiasme.

A l’école de la Fabrique: 
 Travaux d’électricité
Installation d’un luminaire pour l’éclairage du 
tableau dans la classe de Mme Evrard pour un 
montant de 201;60 e TTC. 
travaux réalisés par l’entreprise EVOLEC.
Achat d’anti pince-doigts pour différentes portes 
aux écoles.
La pose va être réalisée prochainement par l’entre-
prise Uscain.

Réalisation du parvis de l’église 

pour un montant de 1 328,22 e TTC.
Travaux réalisés par CMCTP Saint-Laurent-sur-
Gorre.
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un nouveau nom est apparu sur le monument 
aux morts ; nous honorons M Georges Hirat mort 
en 1918.

Le Marché de Producteurs de Pays sur le site de 
Chambéry est désormais un rendez-vous incon-
tournable de votre été à Saint-Brice. Cette manifes-
tation organisée par le Comité d’Animation Saint 
Briçois et la Mairie de Saint-Brice sous la coupe de 
la Communauté de Commune a réuni cette année 
encore, sous le signe de la convivialité, plus de 200 
gourmands et gourmets qui ont pu apprécier dif-
férents mets et vins proposés par une douzaine de 
producteurs locaux.
Cette belle journée d’été a été illuminée en fin de 
soirée par un magnifique feu d’artifice.
Un grand merci aux nombreux bénévoles qui ont 
oeuvré pour que cette fête soit une réussite.

Monument aux morts

Le 1er août à Saint-Brice
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RPI : cette année les effectifs ont baissé sur le 
RPI,ce qui a justifié la fermeture d’un poste sur 
St-Brice. Ils sont 191 élèves sur les 2 écoles dont 
76 à St-Martin ((27 CE2, 24 CM1-CM2, 25 CM2) 
et 115 au bourg (26 PS-MS, 24 MS-GS, 20 GS-CP, 
23 CP-CE1, 22 CE1-CE2 ). 
École de la Fabrique : l’effectif total est de 40 
élèves : une classe de maternelles-CP comprenant 
22 élèves et la classe de CE-CM en comprenant 18.
Les horaires mis en place à la 
rentrée 2014 ont été reconduits 
et les services de cantine mis en 
place l’an dernier ainsi que les 
navettes vers les centres aérés, 
ont été maintenus.

Les activités périscolaires ou TAP 
ont été également poursuivies, 
suivant les mêmes modalités. Les 
ateliers découverte se déroulent 
sur 4 périodes tout au long de 
l’année et sont encadrés par des 
intervenants extérieurs sur les 2 
écoles (le bourg, La Fabrique).
• Initiation musicale encadrée 

par un intervenant de l’école 
intercommunale de musique, 2 
compagnies : arts du cirque, 

• 2 ateliers modelage d’argile ou 
de terre 

• 1 atelier feutre 
• 1 atelier théâtre
• 1 atelier contes 
• 1 atelier arts plastiques 
• 1 atelier photo 
• 1 atelier d’anglais 

Les Atsem et les agents commu-
naux encadrent les autres ate-
liers. Des personnes bénévoles de 
la commune ont bien voulu nous 
prêter leur concours. Nous les en 
remercions chaleureusement.

Cette année encore, nous avons 
choisi de proposer ces services 
supplémentaires gratuitement, 
ce qui a permis au plus grand 
nombre d’enfants d’y participer.

Enfin, la commission des menus poursuit son 
action et s’est réunie courant novembre pour éla-
borer les menus des prochains mois.
Vous pouvez d’ailleurs les consulter sur le site de 
la mairie.

En raison de l’installation de l’état d’urgence, les 
accès aux écoles sont désormais filtrés et la sur-
veillance aux entrées est renforcée. 

La rentrée 2015 aux écoles
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Informations citoyennes

Informations citoyennes

Information sur le frelon asiatique

Communiqué de presse sur la JDC

Le frelon asiatique est arrivé en France depuis 
plusieurs années. Il n’est pas plus dangereux ni 
agressif que les autres hyménoptères (famille des 
guêpes, frelons européens, abeilles…) tant qu’il ne  
se sent pas menacé. 
La construction de son nid, le plus souvent à la 
cime des arbres, limite les risques. C’est pourquoi 
l’automne venu, quelle surprise de découvrir un 
nid, souvent imposant, dans un arbre proche.
La destruction des nids en hiver (à partir de 
novembre) n’est d’aucune utilité car les jeunes 
reines fécondées ont quitté le nid. La population 
restante va péricliter avec les gelées hivernales et 
le manque de nourriture.
Le nid de frelon non détruit ne sera pas réinvesti 
l’année suivante. Il va se dégrader naturellement 
avec la pluie et les oiseaux.

Afin d’accompagner les 780 000 jeunes qui effec-
tuent chaque année leur Journée défense et 
citoyenneté (JDC), la direction du service national 
lance son application pour Smartphone destinées 
à faciliter les démarches et donner des informa-
tions utiles aux jeunes appelés qui vont, ou qui 
auront réalisé leur JDC.
Téléchargeable gratuitement sur Apple Store et 
sur Android, l’application propose de nombreuses 
fonctionnalités. 
Les jeunes convoqués en JDC peuvent désormais :
Géo-localiser leur site de JDC, préparer leur itiné-
raire et calculer leur temps de trajet ;
Retrouver toutes les informations pratiques sur la 
JDC et son déroulement (adresse, horaires, pièces 
à fournir, programme de la Journée...) ;
Prendre contact facilement avec le centre du ser-
vice national dont ils relèvent, pour demander un 

La destruction des nids d’hyménoptères ne relève 
pas d’une mission de service public.
2 situations peuvent se présenter :
- Sur le domaine privé, vous devez faire appel à 
une entreprise privée. En cas de carence l’inter-
vention des pompiers pourra avoir lieu et fera 
l’objet d’une facturation au bénéficiaire de la pres-
tation.
- Sur le domaine public, dès lors qu’il y a un 
risque particulier (école, bâtiment public…) les 
sapeurs-pompiers pourront être appelés et procé-
deront éventuellement à la destruction du nid.
Il est fortement déconseillé de détruire un nid 
par ses propres moyens. Tirer au fusil dans le nid 
est inutile et dangereux. Le piégeage des reines 
fondatrices est prohibé sauf pour défendre les 
ruchers.

changement de date de convocation, évoquer une 
situation de handicap, etc ...) ;
Obtenir plus d’informations post JDC sur les 
opportunités de carrières au sein des armées et de 
la gendarmerie, sur le service civique ou les mis-
sions locales.
Ceux qui ne possèdent pas de Smartphone 
ont toujours la possibilité d’entreprendre leurs 
démarches de manière « classique » par contact 
téléphonique auprès du centre du service national 
dont ils dépendent.
Le développement de cette application s’inscrit 
dans le cadre de la modernisation de l’action 
publique qui vise à utiliser davantage les outils 
numériques dans la relation entre l’administration 
et les usagers.
La direction du service national porte le lien 
Armée/Nation et le parcours de citoyenne-



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français, 
garçons et filles doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile ou sur le site internet : 
http://www.mon-service-public.fr  
en se créant un espace personnel. 

Cette démarche doit s’effectuer le mois du 16ème

anniversaire et dans les trois mois suivants. 

A l’issue de cette démarche, la maire remet une 
attestation de recensement qui doit être impérativement 
conservée dans l’attente de la convocation à la Journée 
défense et citoyenneté (JDC). 

Cette attestation sera réclamée, notamment, lors de 
l’inscription à la conduite accompagnée ou de tous 
examens et concours soumis au contrôle de l’autorité 
publique.  
Cette démarche citoyenne permet l’insertion 
systématique sur les listes électorales dès l’âge de 
18 ans. 

Objectif Citoyen!!! 

 

Centre du service national de Limoges 
88 rue du pont Saint-Martial 87000 Limoges 

        Accueil public : Tél : 05 55 12 69 92 

du lundi au jeudi 08h30-11h45 / 13h30-16h00 
le vendredi de 08h30-11h45 / 13h30-15h30 

Informations citoyennes
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té qu’elle est chargée d’animer comprend trois 
étapes : 
- L’enseignement sur la défense, délivré lors de la 
scolarité en classes de troisième et de première, 
- le recensement citoyen, démarche civique obli-
gatoire à effectuer à partir de 16 ans par les jeunes 
Français auprès de leurs mairies de résidence, 

- la journée défense et citoyenneté qui donne, 
entre autre, accès aux examens (scolaires) aux 
concours de la fonction publique, au permis de 
conduire des automobiles.

Plus d’informations sur :
www.defense.gouv.fr/jdc 
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Informations citoyennes

Agents recenseurs de Saint-Brice

District n˚6

District n˚8

District n˚7
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I N F O S  P R A T I Q U E S

RECENSEMENT MILITAIRE

MAIRIE 
Tél. 05 55 02 18 13 - Fax 05 55 02 93 36 

mairie@stbrice87.fr
HORAIRES D'ACCUEIL

DU PUBLIC
du lundi au mercredi : 8 h 30 - 12 h00

 13 h 30 - 17 h 30
le jeudi : 8 h 30 - 12 h
le vendredi : 9 h - 12 h / 14 h - 17 h
le samedi matin : 9 h - 12 h
Fermeture : Jeudi -après-midi

ASSISTANTE SOCIALE

Chantal CARENTON  Tél. 05 55 71 99 85
Permanences à Saint-Brice  (Mairie)

le 1e mardi du mois de 9h30 à 11h30
Permanences à Saint-Junien sur R.V.

MDD Ouest Haute-Vienne 
(ex MSDOL)

2, rue Alfred-de-Musset
87200 SAINT-JUNIEN

Tél. 05 55 43 06 06 - Fax 05 55 43 00 60

PERMANENCE DES ÉLUS
Le mercredi
Adjoints  16 h à 17 h

Le Vendredi toute la journée sur rendez-vous
 ,SARÉYUT eivlyS Maire  

Le Samedi
 ,SARÉYUT eivlyS Maire  10 h à 12 h

CLIC AICARPA

Repas à domicile pour les personnes du 3e âge.
Conseils et accompagnement.

Tél. 06 89 52 92 71

RÉVISION DES LISTES 
ÉLECTORALES

Les personnes nouvellement arrivées sur la 
commune, ainsi que les jeunes ayant eu 18 ans, 
doivent se faire inscrire sur les listes électorales 
avant le 31 décembre 2016.

Ce journal a été réalisé par :
Maryse Magoutier, Christine Berland 

et la commission communication

Directrice de la publication : 
Sylvie Tuyéras

Nous remercions tous ceux qui ont bien voulu participer à 
l’élaboration de ce numéro.

RESTAURANT SCOLAIRE

Les tarifs de la cantine sont les suivants :
 Repas régulier enfant (avec forfait) 2,10 €
 Repas occasionnel enfant 3,15 €
 Repas adulte (avec forfait) 4,20 € 
 Repas adulte occasionnel 6,30 €

GARDERIE DE L’ÉCOLE

Horaires à Saint-Brice - tél. 06 18 47 63 62
- Le matin : à partir de 7 h 15
responsable : M me LASALLE
- Le soir : jusqu’à 18 h 30
responsable : Mme  CHABNI

Horaires à La Fabrique - tél. 06 89 46 36 74
- Le matin : de 7 h 30 à 8 h 50
responsable : M me JOURDY
- Le soir : de 16h à 18h30 mardi, jeudi, vendredi
  et lundi de 17h à 18h30
responsable : M me BELAIR

Tarifs
- 1/2 garderie plein tarif 1,50 €
- 1/2 garderie demi/tarif 0,80 € pour 
 le 2 e enfant

Prestations supplémentaires
15 € d’indemnité par quart d’heure de retard.

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél. 05 55 32 49 73

OUVERTE DU LUNDI AU MERCREDI
9h - 12h et 13h30 - 17h

LE JEUDI
9h - 12h

LE VENDREDI
9h - 12h et 14h - 16h30
FERMÉ LE SAMEDI

LEVÉE COURRIER 16h15

Les garçons et les filles nés en janvier, février, 
mars 2000 doivent se faire recenser à la mairie 
avant le 31 mars 2016. 
Ceux nés en avril, mai, juin 2000, le recensement 
se fera avant le 30 juin 2016.
Ceux nés en juillet, août, septembre 2000 doivent 
se faire recenser à la mairie avant le 30 septembre 
2016. 
Ceux nés en octobre, novembre, décembre 2000 
doivent se faire recenser à la mairie avant le
31 décembre 2016.

Informations citoyennes

Le Conseil Régional finance les travaux
En 2011, la Région Limousin a mis en place le dis-
positif Energie Habitat afin d’aider les particuliers 
à améliorer la performance énergétique de leur 
logement. A partir de l’année 2015, la Région a 
souhaité renforcer son intervention au travers du 
dispositif Energie habitat +.
Ce dispositif, centré sur l’efficacité énergétique 
des logements privés permettra de diminuer les 
dépenses des particuliers en matière d’énergie et 
de contribuer à lutter contre la précarité énergé-
tique. Les aides régionales doivent par ailleurs 
générer de nouveaux marchés pour les entreprises 
locales du bâtiment.
Les modalités d’intervention du nouveau disposi-
tif sont les suivantes :

• peuvent prétendre à l’aide régionale :
 - les propriétaires occupants ou futurs occu-
pants de résidences principales sous conditions de 
ressources (un seul plafond de ressources),
 - les propriétaires bailleurs de logements 
conventionnés, loués à titre de résidence princi-
pale.
•  Un diagnostic thermique préalable est obliga-

toire. Il doit proposer des scénarii de travaux 
permettant d’atteindre à minima un gain éner-
gétique de 20% pour les propriétaires occupants 
ou à minima l’étiquette C pour les propriétaires 
bailleurs. Une aide forfaitaire de 350 e est versée 
par la Région pour la réalisation du diagnostic 
thermique.

•  L’aide aux travaux de maîtrise de l’énergie de la 
Région est modulée en fonction du gain énergé-
tique prévu après travaux par le diagnostic ther-
mique. L’aide régionale peut être accordée dès 
20% de gain énergétique. La Région verse une 
avance forfaitaire de 50% du montant de la sub-
vention dès l’attribution de l’aide aux travaux.

Toutes les informations sur le dispositif ainsi que 
les formulaires de demandes d’aides sont en ligne 
sur le site de la Région : www.regionlimousin.fr

Cours de Yoga 
Ouverture de cours de yoga 

pour tous les habitants de la commune, 
le mercredi soir de 18h30 à 20h 
dans la salle des fêtes du bourg.

1Er cOurs grAtuit !
Matériel fourni.

Tenu simple et souple demandée. 
8 € par séance sous forme de petite 

carte individuelle de 
4,6, 8, 10 et 12 cours au choix.
Pas d’adhésion ni de cotisation. 

Les cartes ne sont pointées que lorsque 
la personne est au cours.
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se faire recenser à la mairie avant le 30 septembre 
2016. 
Ceux nés en octobre, novembre, décembre 2000 
doivent se faire recenser à la mairie avant le
31 décembre 2016.



Un justificatif de la modification doit être fourni.

Site de Chambéry ;
La Basse-Malaise, 
l'Allée du Pacage
Route de l'Age
L'Age 
Le Puy de Mallet
Route de St-Brice.
Le Bourg : toute 
l'agglomération
sortie bourg RD 32 
direction St-Junien
Route du Moulin de 
l'Hôpital ( jusqu'au 11 et 20)

Lavaud
Le Rochelot 
le Pont-à la planche

Les Goupillères
La Borderie
Chambéry
Boussignac
Bosménard
Bessillac
La Ribière du Bouchet
Le Bouchet 
Le Château de
la Vigne

Les Bordes
La Gaudine
La Fabrique
Bourreblanche
Route du Lochon

Route de Beaulieu
 Chabourde
Route de Chantegros
route de
Grandchamp
Route des Séguines
 Le Grand Peisse

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 2016

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 2016

Jeudi 14 janvier, jeudi 11 février, jeudi 10 mars,
jeudi 14 avril, jeudi 19 mai,  jeudi 9 juin, jeudi 21 juillet,

jeudi 11 août, jeudi 8 septembre, jeudi 13 octobre,
jeudi 17 novembre, jeudi 8 décembre.

Mardi 19 janvier, mardi 15 mars, mardi 24 mai,
mardi 19 juillet, mardi 20 septembre, mardi 22 novembre.

Mardi 29 mars, mardi 17 mai, mardi 16 août

Mercredi 30 mars, mercredi 18 mai,
mercredi 17 août, mercredi 2 novembre

Mercredi 4 mai, mercredi 13 juillet,
mercredi 9 novembre.

Vendredi 6 mai, vendredi 15 juillet.

Aucun

Mardi 16 février, mardi 19 avril, mardi 21 juin, mardi 23 août,
mardi 18 octobre, mardi  20 décembre.

Jeudi 18 février, jeudi 21 avril, jeudi 16 juin, jeudi 18 août,
jeudi 20 octobre, jeudi 15 décembre.

Mardi 23 février, mardi 26 avril, mardi 28 juin, mardi 30 août, 
mardi 25 octobre, mardi 27 décembre.

Mardi 9 février, mardi 12 avril, mardi 14 juin, mardi 9 août,
mardi 11 octobre, mardi 13 décembre.



A partir du 1er janvier 2016 est créée la com-
munauté de communes entre les communes 
de Chaillac-sur-Vienne, Chéronnac, Javerdat, 
Les Salles Lavauguyon, Oradour-sur-Glane, 
Rochechouart, Saillat-sur-Vienne, Saint-Brice-
sur-Vienne, Saint-Junien, Saint-Martin-de-Jussac, 
Saint-Victurnien, Vayres,Videix : soit 13 com-
munes.
Sa dénomination est : Communauté de communes 
Porte Océane du Limousin.
Le siège de la communauté est fixé au 1 avenue 
Voltaire à St-Junien.
Le conseil de communauté l’administre avec 35 
délégués . Les sièges ont été répartis, dans le cadre 
fixé par la loi, en fonction du poids démogra-
phique des communes, les communes étant repré-
sentées par au moins 1 siège :

Communes Nombre sièges d’habitants

Chaillac-sur-Vienne 1197 1
Chéronnac 330 1
Javerdat 688 1
Les Salles Lavauguyon 175 1
Oradour-sur-Glane 2375 3
Rochechouart 3794 5
Saillat-sur-Vienne 832 1
Saint-Brice-sur-Vienne 1626 2
Saint-Junien 11373 15
Saint-Martin-de-Jussac 543 1
Saint-Victurnien 1709 2
Vayres 825 1
Videix 222 1

 25689 35

2 élus pour notre commune : Sylvie Tuyéras et 
Jean-François Bordas.
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POL - Communauté 
de communes Porte 
Océane du Limousin 

Un justificatif de la modification doit être fourni.
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sortie bourg RD 32 
direction St-Junien
Route du Moulin de 
l'Hôpital ( jusqu'au 11 et 20)

Lavaud
Le Rochelot 
le Pont-à la planche

Les Goupillères
La Borderie
Chambéry
Boussignac
Bosménard
Bessillac
La Ribière du Bouchet
Le Bouchet 
Le Château de
la Vigne

Les Bordes
La Gaudine
La Fabrique
Bourreblanche
Route du Lochon

Route de Beaulieu
 Chabourde
Route de Chantegros
route de
Grandchamp
Route des Séguines
 Le Grand Peisse

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 2016

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 2016

Jeudi 14 janvier, jeudi 11 février, jeudi 10 mars,
jeudi 14 avril, jeudi 19 mai,  jeudi 9 juin, jeudi 21 juillet,

jeudi 11 août, jeudi 8 septembre, jeudi 13 octobre,
jeudi 17 novembre, jeudi 8 décembre.

Mardi 19 janvier, mardi 15 mars, mardi 24 mai,
mardi 19 juillet, mardi 20 septembre, mardi 22 novembre.

Mardi 29 mars, mardi 17 mai, mardi 16 août

Mercredi 30 mars, mercredi 18 mai,
mercredi 17 août, mercredi 2 novembre

Mercredi 4 mai, mercredi 13 juillet,
mercredi 9 novembre.

Vendredi 6 mai, vendredi 15 juillet.

Aucun

Mardi 16 février, mardi 19 avril, mardi 21 juin, mardi 23 août,
mardi 18 octobre, mardi  20 décembre.

Jeudi 18 février, jeudi 21 avril, jeudi 16 juin, jeudi 18 août,
jeudi 20 octobre, jeudi 15 décembre.

Mardi 23 février, mardi 26 avril, mardi 28 juin, mardi 30 août, 
mardi 25 octobre, mardi 27 décembre.

Mardi 9 février, mardi 12 avril, mardi 14 juin, mardi 9 août,
mardi 11 octobre, mardi 13 décembre.

Tous les ans, le CCAS (commission administra-
tive du Centre d’ Action sociale) et le Conseil 
Municipal organisent le repas de Noël début 
décembre pour les aînés de la commune.
Cette année, exceptionnellement, les élections 
régionales sont venues bousculer notre calendrier 
habituel. Chacun a reçu la visite d’un élu et s’est 
vu offrir  un colis de fin d’année.
Néanmoins, le repas de Noël était vécu par tous 
comme un moment de gaieté et de convivialité.
C’est pourquoi, afin que nous puissions parta-
ger un agréable moment, le CCAS et le Conseil 
Municipal invitent ses aînés à un thé dansant le 
14 février prochain à la salle des fêtes du bourg.
Nous comptons sur votre présence et serons très 
heureux de partager un agréable après-midi. 

BIP à Saint-Brice 
Salle des fêtes de la Fabrique 

le samedi 26 janvier à 20 h 30
L’amour vache

La Belle Friche Cie
Les BIP , Brigades d’intervention Poétiques sont 
des formes de spectacles souples et légères « hors 
les murs » de la Mégisserie. 
Nous accueillons cette année  à la salle des fêtes de 
la Fabrique « L’amour vache » de La Belle Friche 
Cie, « un programme de chansons hétéroclites et 
sans concessions sur le thème de l’amour »
Quelques titres du répertoire :
- Comme un moineau (Paroles : M.Hély, musique: J. 
Lenoir ,1925) interprétée par Fréhel.
- D’elle à lui (Paroles et musique : Paul Marinier ) 
interprétée par Yvette Guilbert ou Barbara
- La Côtelette (paroles, musique, interprétation:  
Brigitte Fontaine, 1965)
et bien d’autres encore  ...

Thé dansant
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POUCE TRAVAIL forme les demandeurs d’em-
ploi aux techniques d’entretien des espaces verts.
Pouce Travail, association spécialisée dans la mise 
à disposition de main d’œuvre auprès de particu-
liers et de professionnels, poursuit un objectif fort : 
former ses salariés. 
Pour la cinquième année consécutive, Pouce 
Travail organise une formation interne en entre-
tien des espaces verts.
L’enjeu de cette formation est d’apporter aux sala-
riés les techniques professionnelles et la connais-
sance du matériel. Un accent est tout particulière-
ment mis sur la sécurité ainsi que les gestes et pos-
tures à adopter en situation de travail et la prise en 
compte du développement durable.
10 personnes sont prises en charge depuis le 5 
octobre 2015 par IGL, organisme de formation 
retenu par Pouce Travail. 3 jours de formations 
sont dispensés avec une partie théorique et sur-
tout de la mise en pratique sur le terrain. Bêcher, 
planter, tondre, tailler, toutes les techniques d’en-
tretien des jardins sont abordées au cours de la 
formation. 

Cette action de formation est organisée avec le 
concours financier de la Région Limousin et la 
participation de la Mairie de Saint-Junien pour 
le prêt de terrains de stage. L’objectif final est de 
lancer une dynamique de professionnalisation 
des salariés en insertion et une valorisation de ces 
métiers.
RAPPEL : Pouce Travail vous donne la possibilité 
de faire plaisir à un de vos proches en lui offrant 
un chèque cadeau. 
Le mode d’emploi est simple :
- Vous achetez un chèque-cadeau à Pouce Travail 
et vous l’offrez à un de vos proches
- Lorsqu’il souhaite utiliser son cadeau, il prend 
contact avec l’association.
- Pouce Travail sélectionne un salarié qui va réali-
ser le service au domicile de votre proche.
- Pouce Travail, en tant qu’employeur, s’occupe de 
toutes les démarches administratives
CONTACT 
POUCE TRAVAIL vous invite à prendre contact 
au 05 55 02 03 16 et vous propose d’aller surfer sur 
le site de l’association www.poucetravail.com
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SYDED

Travaux déchetterie
Pour mieux accueillir et trier en toute 
sécurité

La déchetterie fait peau neuve et s’agrandit à par-
tir du 16 novembre 2015 mais sans modification 
de ses horaires d’ouverture.
Avec une hausse de son activité de 22% par an, la 
déchetterie de Saint-Junien doit être réhabilitée et 
agrandie.
Aussi, pour faciliter et développer plus encore 
le bon geste du tri en toute sécurité et dans de 

bonnes conditions d’accueil, Vienne-Glane a pro-
grammé un ensemble de travaux d’un montant de 
près de 180 000 €. Ces travaux prévoient l’aména-
gement de deux quais supplémentaires, la mise 
en place d’une nouvelle signalétique et la mise en 
sécurité des quais et du site.
Durant les 3 mois de travaux, la déchetterie reste 
ouverte aux jours et heures habituels. Toutefois, 
les modalités de circulation à l’intérieur de la 
déchetterie pourraient être ponctuellement modi-
fiées par les agents d’accueil.
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Un point sur la révision du PLU
Le Conseil Municipal révise actuellement le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), suite à la délibération 
prise le 20 septembre 2012, en collaboration avec 
le Bureau d’Etude 6T.
La révision du PLU progresse même s’il nous 
reste quelques étapes à effectuer, notamment le 
zonage, la réunion publique et l’enquête publique.
Concernant le zonage, ce travail est presque fina-
lisé. Nous avons déterminé les zones constructibles 
(zone Au), celles-ci se concentreront à proximité du 
bourg de Saint-Brice (au Nord et à l’Est) et autour 
du village Le Rochelot.
Il y aura également quelques parcelles construc-
tibles au coeur de certains villages, notamment 
le Puy de Mallet et La Fabrique. Comme rappelé 
dans le précédent Caneton, nous avons dû faire 
des choix, puisque nous sommes passés d’environ 
50 Ha à 16 Ha constructibles suite à l’entrée en 
vigueur de la loi ALUR et du Grenelle de l’Envi-
ronnement. Les zones Au ont été élaborées pour 
que cesse le mitage et les constructions éparpillées 
sur le territoire.

Concernant la réunion publique qui devait avoir 
lieu à la fin de l’année 2015, elle aura finalement 
lieu durant le premier trimestre 2016.
Nous nous excusons pour ce retard, mais l’élabo-
ration du nouveau PLU et de son règlement prend 
un peu plus de temps que prévu afin que celui-ci 
corresponde au mieux aux attentes de chacun et à 
notre territoire.
Nous vous communiquerons la date précise de la 
réunion publique ultérieurement par les moyens 
de communications habituels (journaux, site inter-
net, affichage,…).
Le zonage une fois terminé et la réunion publique 
effectuée, l’enquête publique pourra démarrer 
courant l’année 2016.

Si vous souhaitez plus d’informations sur le PLU, 
vous pouvez vous rendre sur le site internet du 
Bureau d’Etude 6T, au

www.documentdurbanisme.net
ce qui vous permettra de voir l’état actuel du PLU 
et de son règlement.
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Naissances

Lianaé MILOUX 31 octobre 2015
Gabriel DIEU 18 novembre 2015
Loan AUBLANC 12 décembre 2015

Mariages

Christelle SOLLIER et 
Tony LEBOUTET 22 août 2015

Décès

Sophie DESPIN 10 juillet 2015 
Gérard BOURDOLE 10 juillet 2015 
Raoul TARRADE 14 août  2015 
Philippe SALON 25 septembre 2015
Mélanie BOURDEAU 28 octobre 2015
Albert PUYBRAS 6 décembre 2015
Jacqueline TARRADE 27 décembre 2015

Etat-Civil

Calendrier des ManifestationsCalendrier des ManifestationsCalendrier des Manifestations
26 janvier 

«L’amour vache» 
La Belle Friche Cie - BIP 

Salle des fêtes de la Fabrique - 20h30

6 février 
Bal country 
organisé par Must Country 

salle des fêtes de Saint-Brice - 20h30

20 mars 
Vide greniers 

à Chambéry organisé par l’AGV

A l’aube de 2016, une nouvelle association est née 
au village de La Fabrique…
Cette association regroupe des habitants de Saint-
Brice, Saint-Junien, Brigueuil et alentours, et a 
pour objectif de :
- valoriser le patrimoine local, échanger savoirs et 
savoir-faire traditionnels et multiculturels.
- créer des évènements festifs, sportifs (randon-
nées, courses, … ), culturels (conférences, exposi-
tions, … ), etc.
Son nom : Gazettes & Porcelaines.
 Si le mot «gazettes » vous intrigue, contactez l’as-
sociation, ce sera le thème  d’une de nos premières 
soirées…
Première Assemblée Générale le 22 janvier à 
19H30 à la salle des fêtes de La Fabrique.

Contact : gazettesetporcelaines@gmail.com

Arbre de la Laïcité 
à l’école du bourg

Madame le Maire 
et le Conseil Municipal

présenteront leurs voeux à la population 
le samedi 23 janvier

à la salle des fêtes du bourg à 18h30.
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Présentation de l’AAVV

Les Astronomes Amateurs du Val de Vienne 
est un club d’astronomie amateur créé en 2003 
dans la ville de Saint-Junien sous l’impulsion de 
Mr  Chantegros Hervé et de quelques passion-
nés d’astronomie et de photo, qui souhaitaient se 
regrouper pour partager mais surtout faire parta-
ger leur passion. 
Depuis lors l’AAVV n’a cessé au travers de ses 
activités de transmettre cet esprit de partage de 
notre passion pour le ciel nocturne. Et surtout, 
de montrer que l’astronomie amateur moderne 
n’est pas du tout une activité élitiste réservée à des 
gens doués en mathématiques et en technologie. 
L’évolution du matériel actuel (lunettes et téles-
copes) tant au niveau accessibilité que maniement 
est telle que même un enfant peut s’en servir sans 
peine.
Il est tout de même conseillé de s’adresser a un 
club tel que le nôtre pour le conseil et la progres-
sion dans cette vaste discipline qu’est l’astronomie.

En effet au delà de l’observation proprement dite, 
il existe de nombreux domaines d’intérêt tels que 
la photo astronomie, la physique, l’étude des asté-
roïdes et autres satellites etc. Mais au delà des 
aspects techniques la beauté du ciel se suffit à elle-
même.
Nous faisons une à deux observations par mois 
en fonction de la météo bien entendu, sur notre 
site de Lavaud sur la commune de Saint-Brice-
sur-Vienne à 6 km environ de Saint-Junien direc-
tion Oradour-sur-Glane. Elles sont gratuites et 
ouvertes au public.
Pour les adhérents,une réunion thématique est 
également organisée une fois par mois dans notre 
salle située chemin des Gouttes à Saint-Junien 
dans l’ancienne résidence rochéne.
Pour de plus amples renseignements, vous pou-
vez consulter notre site Internet : www.astrosurf.
com/aavv ou tout simplement AAVV sur un 
moteur de recherche.



associations24

Gymnastique Volontaire Cochonnet St briçoise

La saison 2015-2016 de l’AGV St-Brice-sur-Vienne 
a repris le 7 septembre par le cours sénior de 16h à 
17h le lundi et le soir de 20h à 21h30 par une porte 
ouverte pour le cours adultes.
Les deux monitrices ont proposé un échantillon de 
leurs cours.
Vous pouvez toujours venir nous retrouver pour 
les séniors (à partir de 60 ans) les lundis de 16H à 
17h et pour les adultes de 20h à 21h les lundis et 
jeudis.
Les trois cours ont lieu dans la salle des fêtes du 
bourg sous la mairie.
Les licenciées ont pu découvrir et profiter d’une 
séance de découverte de relaxation par le souffle 
(qi cong) aux vacances de Toussaint.
Nous nous sommes retrouvées autour d’un repas 
le vendredi 20 novembre. Cette soirée fut réussie 
autant du coté gustatif que pour son ambiance. Ce 
fut  un moment très convivial.

Samedi 28 Novembre 2015, s’est tenue, à la salle 
des écoles de St-Martin-de-Jussac, l’assemblée 
générale du Cochonnet St-Brice – St-Martin.
Après le traditionnel rapport moral permettant 
de voir que les effectifs sont en légère diminution, 
le trésorier M. Charpentier Didier dans son rap-
port comptable annuel présente un exercice 2015 
excédentaire, souligne une situation financière 
satisfaisante notamment due à la vente de tickets 
de tombola .
L’activité pétanque ne s’arrêtant pas là, notre club 
participait au CDC (Championnat Des Clubs). 
Cette compétition conviviale s’il en est, permet 
aux différents clubs du département de se rencon-
trer dans un championnat hiérarchisé de janvier à 
mars et de septembre à novembre.
Pour cette saison nos représentants se trouvaient 
en compagnie des équipes de Rochechouart, St 
Victurnien, Vanteaux, Condat, St Priest-Taurion, 
Bellac, Linards, Jourgnac, Panazol. A l’issue du 
championnat 2015  notre équipe se classe à la 7ème 
place, l’année prochaine, reconduction de l’équipe 
en IVème Division. 
Concernant le prix de la licence 2016, pas d’aug-
mentation, seniors (32 €), gratuit pour les autres 
catégories.
Les personnes intéressées par notre activité peu-
vent prendre contact avec :
Vincent Olivier tél : 05 55 02 21 18
A l’issue des débats, le président tenait à remercier 
les deux municipalités de leur soutien et présen-
tait à chaque licencié, ainsi que leurs familles ses 
meilleurs vœux pour l’année 2016.La nouvelle année démarrera par le vide grenier 

le dimanche 20 mars sur le site de Chambery. Les 
licenciées devraient profiter d’une séance d’aqua-
gym début 2016.
L’année se terminera par l’assemblée générale le 
lundi 20 juin.
Meilleurs Vœux à tous.

La présidente Me Nurel
Pour tous renseignements : 05.55.02.97.22
AGENDA : 
Vide grenier dimanche 20 mars 2016.
Assemblée générale lundi 20 juin 2016.
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Must Country

L’association de danse « Must Country » a fait sa 
rentrée depuis le 1er septembre.
Après trois ans d’existence, le président Philippe 
Lartigot a dressé pour l’année passée un bilan encore 
positif. L’association a participé à deux animations 
(fête artisanale de Saint-Jean-Ligoure et le marché 
nocturne de Jourgnac), a organisé un bal country et 
la fête de la musique de Saint-Brice et pour finir, elle 
s’est rendue à plusieurs festivals country.

Pour l’année qui débute, l’association compte 29 
membres dont 5 enfants. Le tarif de l’adhésion 
reste inchangé : pour les enfants (- de 15 ans) 15 € 
à l’année. Puis à partir de 15 ans, c’est 15 € à l’an-
née et 15 € par trimestre pour les cours. Leurs ani-
matrices bénévoles, Béatrice et Véronique seront 
heureuses de vous accueillir pour vous faire 
découvrir la danse country.
Venez les rejoindre à la salle de Chambéry de 
Saint-Brice.
Le mardi de 19h30 à 21h30, pour les personnes 
ayant déjà pratiquées la danse country.

Le mercredi de 19h30 à 20h30, pour les enfants et 
les personnes n’ayant aucune ou peu d’expérience 
de la danse country
Et de 20h30 à 21h30, pour les personnes ayant 
plus de 4 ans de pratique de la danse country, 
pour la découverte d’un nouveau style qui se 
développe de plus en plus dans notre région : La 
Danse Country Catalane.
Leur prochaine manifestation aura lieu le samedi 
6 Février 2016 à la salle des fêtes de Saint-Brice Sur 
Vienne, pour leur bal country ouvert à tous à par-
tir de 20h30 sur le thème des crêpes.
Vous pouvez également les retrouver sur leur site : 

www.mustcountry.fr
Pour plus de renseignements : 

tél : 06 13 29 60 24 ou par mail : 
mustcountry87200mail.com

ADN potiron
Marche des potirons et repas limousin
Samedi 10 octobre 2015

De retour à Saint-Brice pour sa traditionnelle 
Marche des Potirons, l’association “Autour de 
Nous” (ADN) avec le concours de la mégisserie a 
concocté une animation originale sur le thème de 
la soirée “Les Vieux du stade”.
Dès 19h, 280 personnes s’élancent sur les chemins 
pour un parcours de 9km longeant la Vienne en 
direction de Boussignac et dès les premiers pas le 
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spectacle est au rendez-vous pour un évènement 
exceptionnel, la flamme olympique est de passage 
à Saint-Brice. Qui l’eut imaginé ! Le ton est donné 
par la compagnie Thomas Visonneau qui tout au 
long de la balade nous fait partager sa vision du 
sport à travers de multiples saynètes : la natation, 
le tir à l’arc, le golf… sont mimés et dansés.
 La nuit est déjà tombée et la longue file de mar-
cheurs s’allonge à mesure que l’on se rapproche 
de Chambéry où un nouveau spectacle est propo-
sé à l’attention des participants et avant que cha-
cun ne se presse autour des tables pour un goûter 
réparateur. Mais il est déjà temps de repartir à la 
lumière des lampes frontales et de découvrir au 
hasard des chemins de nouvelles animations. Il est 
plus de 22h lorsque chacun est invité à partager 
un apéritif avant de se mettre à table dans une 
salle des fêtes bondée et décorée sur le thème de 
la soirée. On peut croiser ça et là un golfeur qui 

côtoie un footballeur puis un cycliste, un rugby-
man, un basketteur…
C’est dans ce décor que chacun a pu apprécier 
la délicieuse soupe de potirons concoctée par 
notre ami Pierrot bien aidé par tous les bénévoles 
d’ADN aux petits soins de tous les participants. 
Petit salé accompagné des légumes, fromage et 
gâteaux amenèrent à nous séparer bien après 
minuit avec dans un coin de la tête, la prochaine 
édition qui nous verra suivre d’autres chemins de 
notre territoire. Quel thème sera choisi pour 2016 ? 
Des idées sont dans l’air mais il est trop tôt pour 
en parler. 
Cette 12e édition était également la 3eme balade 
des “pieds pour rêver”, trilogie organisée par la 
mégisserie qu’ADN tient à remercier pour son 
aide et sa participation., merci également à la 
municipalité de St-Brice pour son accueil toujours 
chaleureux.

Rendez-vous est pris pour le 8 octobre 2016.

Football Club de Saint-Brice
Sur le plan sportif les résultats d’ensemble des 
trois équipes présentent un bilan satisfaisant à mi-
parcours.
L’équipe réserve B occupe la 2ème place de sa 
poule en 5ème division, synonyme d’accession. 
Un objectif qui peut devenir réalité en fin de sai-
son même si l’équipe, après avoir enchaîné 8 vic-
toires pour 8 matchs, vient de subir coup sur coup 
deux défaites.
L’équipe réserve A, avec un match en retard, peut 
se replacer à la 4ème place, toutefois  un peu 
loin des places à l’accession qui reste  un objectif 

majeur pour le club afin de combler l’écart avec 
l’équipe 1, ce groupe subit de plein fouet les aléas 
de l’équipe 1.
L’équipe 1 de promotion de ligue avec un bilan 
de 3 victoires 4 nuls et 4 défaites est dans la zone 
rouge à mi-parcours. Il faut dire que cette équipe 
a été victime de nombreuses absences pour bles-
sures, trois joueurs potentiellement devant faire 
partie de ce groupe sont absents depuis le début 
de la saison, auxquels viennent s’ajouter les sanc-
tions même si elles sont en nette régression et les 
absences pour convenances personnelles.
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Mais rien d’inquiétant nous semble t- il au vu des 
effectifs. En effet le club a enregistré l’arrivée cette 
saison de nombreux joueurs qui permettent d’en-
visager l’avenir avec sérénité. Pour son dernier 
match de la phase aller avec 4 joueurs nouveaux 
dont trois de moins de 21 ans l’équipe a produit 
un match de très haute qualité se soldant par une 
victoire sans appel de 5 buts à 1 devant un adver-
saire classé troisième de la poule.
Avec tous les joueurs sur le « pont » pour les 
matchs retours, toutes les équipes peuvent pré-
tendre à jouer le haut du tableau dans leur catégo-
rie respective.

Fête de la Châtaigne 
et du Cidre
La 31ème édition de la fête de la châtaigne et du 
cidre s’est avérée un cru exceptionnel par le 
nombre de visiteurs, avec un engouement spéci-
fique au niveau de chacun des stands.
Le vide-greniers pour la deuxième année consécu-
tive apporte un public nouveau et ce très tôt dans 
la matinée.
Le bar de la marine devient un stand où les habi-
tués aiment à se retrouver pour partager huîtres 
et  verres de blanc en toute convivialité, et avec 
modération.
Le bar à tapas cher à notre ami Vitor a pris son 
rythme de croisière et attire, dés l’ouverture 
jusqu’à tard dans la soirée, ses adeptes toujours 
de plus en plus nombreux au fil des ans, pour 
déguster tapas, accras de morue, assiette de paëlla 
accompagné au gré de chacun, d’un verre de 

sangria, d’un verre de rosé ou d’une bière bien 
fraîche. 
L’ AUBARJO LIMOUSINO a ses fidèles et a une 
nouvelle fois réunit près de 150 personnes (hors 
organisation) au repas servi dans la salle des fêtes.
Notre ami PIERROT, cuisinier de son état, nous 
apporte à lui seul près de la moitié des convives 
par ses relations culinaires.
Les « VRP » du jour (joueurs de foot à l’occasion) 
ont réussi à placer près de 1100 tickets de tombola 
auprès des généreux donateurs.
Enfin le stand de la châtaigne et du cidre a battu 
cette année tous les records  en terme de quantité  
avec  près de  2000 litres de cidre doux vendus, 
180 KG de châtaignes blanchies et plus de 200 KG 
de châtaignes grillées.
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